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I.  RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES

Conformément à l'article 9, paragraphe 2, de la Convention internationale sur l'élimination
de toutes les formes de discrimination raciale, le Comité peut faire des suggestions et des
recommandations d'ordre général fondées sur l'examen des rapports et des renseignements reçus
des États parties. Il porte ces suggestions et recommandations d'ordre général à la connaissance
de l'Assemblée générale avec, le cas échéant, les observations des États parties. Le Comité a
adopté jusqu'à présent 27 recommandations générales.

Recommandation générale I concernant l'article 4 de la Convention (cinquième session, 1972)1

En examinant, au cours de sa cinquième session, les rapports présentés par les États parties
conformément à l'article 9 de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes
de discrimination raciale, le Comité a établi que les normes prévues aux alinéas a) et b) de
l'article 4 de ladite Convention et dont l'application (tenant dûment compte des principes
formulés dans la Déclaration universelle des droits de l'homme et des droits expressément
énoncés à l'article 5 de la Convention) est obligatoire, conformément à la Convention, pour tous
les États parties, faisaient défaut dans la législation de plusieurs États.

Le Comité recommande, en conséquence, que les États parties dont la législation présente
ces lacunes examinent la possibilité de la compléter, conformément à leur procédure législative,
en y incorporant les normes prévues aux alinéas a) et b) de l'article 4 de la Convention.

Recommandation générale II concernant l'article 9 de la Convention (cinquième session, 1972)2

Le Comité a examiné quelques rapports d'États parties qui ont exprimé l'avis ou laissé
entendre que les renseignements mentionnés dans la communication du Comité en date du
28 janvier 1970 (CERD/C/R.12) n'ont pas à être soumis par les États parties sur le territoire
desquels la discrimination raciale n'existait pas.

Cependant, dans la mesure où, aux termes du paragraphe 1 de l'article 9 de la Convention
internationale sur toutes les formes de discrimination raciale, tous les États parties s'engagent à
présenter des rapports sur les mesures qu'ils ont arrêtées et qui donnent effet aux dispositions de
la Convention, et étant donné que toutes les catégories de renseignements énumérés dans la
communication du Comité en date du 28 janvier 1970 visent les obligations assumées par les
États parties aux termes de la Convention, ladite communication est adressée à tous les États
parties sans distinction, que la discrimination raciale existe ou non sur leurs territoires respectifs.
Le Comité aimerait que tous les États parties qui ne l'ont pas encore fait fassent figurer dans leurs
rapports les renseignements nécessaires conformément à toutes les rubriques figurant dans la
communication susmentionnée du Comité.

Recommandation générale III concernant l'article 3 de la Convention (sixième session, 1972)3

Le Comité a examiné certains rapports d'États parties contenant des renseignements sur les
mesures visant à appliquer les résolutions des organes de l'Organisation des Nations Unies
concernant les relations avec les régimes racistes en Afrique australe.
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Le Comité prend note du fait qu'aux termes du dixième alinéa du préambule de la
Convention, les États parties se sont déclarés "résolus" notamment "à édifier une communauté
internationale affranchie de toutes les formes de ségrégation et de discrimination raciales".

Il note également qu'à l'article 3 de la Convention, "les États parties condamnent
spécialement la ségrégation raciale et l'apartheid".

En outre, le Comité note que dans la section III de sa résolution 2784 (XXVI), l'Assemblée
générale, immédiatement après avoir pris acte avec satisfaction du deuxième rapport annuel du
Comité et après avoir fait siennes certaines opinions et recommandations formulées par le
Comité, a demandé à "tous les partenaires commerciaux de l'Afrique du Sud de s'abstenir de tout
acte de nature à encourager l'Afrique du Sud et le régime illégal de la Rhodésie du Sud à
continuer à violer les principes et objectifs de la Convention internationale sur l'élimination de
toutes les formes de discrimination raciale".

Le Comité exprime l'avis que les mesures adoptées sur le plan national pour donner effet
aux dispositions de la Convention sont en étroite relation avec les mesures prises au niveau
international pour encourager en tous lieux le respect des principes de la Convention.

Le Comité serait heureux que tout État partie désireux de le faire incorpore dans les
rapports soumis en application du paragraphe 1 de l'article 9 de la Convention des
renseignements concernant l'état de ses relations diplomatiques, économiques et autres avec
les régimes racistes d'Afrique australe.

Recommandation générale IV concernant l'article 9 de la Convention (huitième session, 1973)4

Le Comité pour l'élimination de la discrimination raciale,

Ayant examiné les rapports présentés par des États parties conformément à l'article 9 de la
Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale à ses
septième et huitième sessions,

Conscient de ce que les rapports envoyés par les États parties au Comité doivent être une
source d'informations aussi complète que possible,

Invite les États parties à s'efforcer d'inclure dans leurs rapports présentés conformément à
l'article 9 des renseignements pertinents sur la composition démographique de la population
visée dans les dispositions de l'article premier de la Convention.

Recommandation générale V concernant l'article 7 de la Convention (quinzième session, 1977)5

Le Comité pour l'élimination de la discrimination raciale,

Gardant présentes à l'esprit les dispositions des articles 7 et 9 de la Convention
internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale,
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Persuadé que combattre les préjugés qui aboutissent à la discrimination raciale, favoriser
la compréhension, la tolérance et l'amitié entre les groupes raciaux et ethniques et propager
les principes et les buts de la Charte des Nations Unies et des déclarations et autres instruments
pertinents adoptés par l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine
des droits de l'homme sont des moyens importants et efficaces d'éliminer la discrimination
raciale,

Considérant que les obligations qu'impose l'article 7 de la Convention et par lesquelles tous
les États parties sont tenus, y compris ceux qui déclarent que la discrimination raciale n'est pas
pratiquée sur le territoire relevant de leur juridiction, doivent être remplies par eux, et que, par
conséquent, tous les États parties doivent inclure des renseignements sur l'application des
dispositions de cet article dans les rapports qu'ils présentent conformément au paragraphe 1 de
l'article 9 de la Convention,

Constatant avec regret que peu d'États parties ont inclus, dans les rapports qu'ils ont
présentés conformément à l'article 9 de la Convention, des renseignements sur les mesures qu'ils
ont adoptées et qui donnent effet aux dispositions de l'article 7 de la Convention et que les
renseignements fournis ont souvent été généraux et superficiels,

Rappelant que, conformément au paragraphe 1 de l'article 9 de la Convention, le Comité
peut demander des renseignements complémentaires aux États parties,

1. Prie tous les États parties qui ne l'ont pas encore fait d'inclure - dans le prochain
rapport qu'ils présenteront conformément à l'article 9 de la Convention, ou dans un rapport
spécial communiqué avant la date à laquelle ils doivent présenter leur prochain rapport
périodique - des renseignements adéquats sur les mesures qu'ils ont adoptées et qui donnent effet
aux dispositions de l'article 7 de la Convention;

2. Appelle l'attention des États parties sur le fait que, conformément à l'article 7 de la
Convention, les renseignements auxquels se rapporte le paragraphe précédent doivent porter
notamment sur les "mesures immédiates et efficaces" qu'ils ont adoptées "dans les domaines de
l'enseignement, de l'éducation, de la culture et de l'information", aux fins de :

a) "lutter contre les préjugés conduisant à la discrimination raciale";

b) "favoriser la compréhension, la tolérance et l'amitié entre nations et groupes raciaux
ou ethniques"; et

c) "promouvoir les buts et principes de la Charte des Nations Unies, de la Déclaration
universelle des droits de l'homme, de la Déclaration des Nations Unies sur l'élimination de toutes
les formes de discrimination raciale", ainsi que de la Convention internationale sur l'élimination
de toutes les formes de discrimination raciale.
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Recommandation générale VI concernant l'article 9 de la Convention
(vingt-cinquième session, 1982)6

Le Comité pour l'élimination de la discrimination raciale,

Reconnaissant le fait qu'un nombre considérable d'États ont ratifié la Convention
internationale sur toutes les formes de discrimination raciale ou y ont adhéré,

Considérant néanmoins que la ratification à elle seule ne permet pas le fonctionnement
efficace du système de contrôle mis en place par la Convention,

Rappelant que l'article 9 de la Convention fait obligation aux États parties de présenter des
rapports initiaux et périodiques sur les mesures qui donnent effet aux dispositions de la
Convention,

Déclarant qu'à cette date, pas moins de 89 rapports attendus de 62 États n'ont pas été
présentés, que 42 de ces rapports sont attendus de 15 États, dont chacun est en retard pour
présenter deux rapports ou plus, et que quatre rapports initiaux qui devaient être présentés
entre 1973 et 1978 n'ont pas été reçus,

Notant avec regret que ni les rappels envoyés aux États parties par l'intermédiaire du
Secrétaire général, ni l'insertion des renseignements pertinents dans les rapports annuels à
l'Assemblée générale n'ont eu l'effet désiré, dans tous les cas,

Invite l'Assemblée générale :

a) À prendre note de la situation;

b) À user de son autorité pour faire en sorte que le Comité puisse s'acquitter plus
efficacement des obligations qui lui incombent en vertu de la Convention.

Recommandation générale VII concernant l'application de l'article 4 de la Convention
(trente-deuxième session, 1985)7

Le Comité pour l'élimination de la discrimination raciale,

Ayant examiné les rapports périodiques des États parties depuis 16 ans, et dans plus de
100 cas les sixièmes, septièmes et huitièmes rapports périodiques des États parties,

Rappelant et réaffirmant sa recommandation générale I du 24 février 1972 et sa
décision 3 (VII) du 4 mai 1973,

Notant avec satisfaction que, dans un certain nombre de rapports, les États parties ont
fourni des renseignements sur des cas précis d'application de l'article 4 de la Convention qui
traite des actes de discrimination raciale, 
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Notant cependant que dans un certain nombre d'États parties aucune législation visant à
donner effet à l'article 4 de la Convention n'est entrée en vigueur et que de nombreux États
parties ne se sont pas encore conformés à toutes les prescriptions des alinéas a) et b) de l'article 4
de la Convention,

Rappelant que, conformément au chapeau de l'article 4, les États parties "s'engagent à
adopter immédiatement des mesures positives destinées à éliminer toute incitation à une telle
discrimination ou tous actes de discrimination" en tenant dûment compte des principes formulés
dans la Déclaration universelle des droits de l'homme et des droits expressément énoncés à
l'article 5 de la Convention,

Considérant les aspects préventifs de l'article 4 qui visent à décourager le racisme et la
discrimination raciale ainsi que les activités qui incitent à la discrimination raciale et
l'encouragent,

1. Recommande que les États parties dont la législation ne satisfait pas aux dispositions
des alinéas a) et b) de l'article 4 de la Convention prennent les mesures nécessaires afin de se
conformer aux prescriptions impératives de cet article;

2. Demande que dans leurs rapports périodiques, les États parties qui ne l'ont pas encore
fait indiquent plus complètement au Comité de quelle manière et dans quelle mesure les
dispositions des alinéas a) et b) de l'article 4 sont effectivement appliquées et citent les passages
pertinents des textes dans leurs rapports;

3. Demande en outre aux États parties qui ne l'ont pas encore fait de s'efforcer de
fournir dans leurs rapports périodiques davantage de renseignements concernant les décisions
prises par les tribunaux nationaux compétents et autres institutions d'État concernant les actes de
discrimination raciale, plus particulièrement les infractions visées aux alinéas a) et b) de
l'article 4.

Recommandation générale VIII concernant l'interprétation et l'application des paragraphes 1 et 4
de l'article premier de la Convention (trente-huitième session, 1990)8

Le Comité pour l'élimination de la discrimination raciale,

Ayant examiné des rapports d'États parties où figuraient des renseignements sur les moyens
permettant d'identifier les individus comme appartenant à un groupe ou à des groupes raciaux ou
ethniques particuliers,

Est d'avis que cette identification doit, sauf justification du contraire, être fondée sur
la manière dont s'identifie lui-même l'individu concerné.
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Recommandation générale IX concernant l'application du paragraphe 1 de l'article 8 de la
Convention (trente-huitième session, 1990)9

Le Comité pour l'élimination de la discrimination raciale,

Considérant que le respect de l'indépendance des experts est essentiel pour que les droits de
l'homme et les libertés fondamentales soient eux-mêmes pleinement respectés,

Rappelant le paragraphe 1 de l'article 8 de la Convention internationale sur l'élimination de
toutes les formes de discrimination raciale,

Alarmé par la tendance des représentants d'États, d'organisations et de groupes à faire
pression sur les experts, en particulier sur ceux qui font office de rapporteur pour tel ou tel pays,

Recommande vivement qu'ils fassent preuve d'un respect absolu pour le statut de ses
membres en tant qu'experts indépendants connus pour leur impartialité et siégeant à titre
individuel.

Recommandation générale X concernant l'assistance technique
(trente-neuvième session, 1991)10

Le Comité pour l'élimination de la discrimination raciale,

Prenant note de la recommandation de la troisième réunion des présidents d'organes créés
en application d'instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme, approuvée par
l'Assemblée générale à sa quarante-cinquième session, tendant à organiser une série de
séminaires et d'ateliers au niveau national dans le but de former les rédacteurs des rapports
d'États parties,

Préoccupé par le fait que certains États parties à la Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale ne satisfont toujours pas aux
obligations qui leur incombent en matière de présentation de rapports en vertu de la Convention,

Estimant que des cours de formation et des ateliers organisés au niveau national pourraient
être d'une aide inestimable aux responsables de la rédaction des rapports d'États parties,

1. Prie le Secrétaire général d'organiser au plus tôt, en consultation avec les États parties
concernés, des cours de formation et des ateliers appropriés au niveau national pour
les responsables de la rédaction de ces rapports;

2. Recommande de recourir, le cas échéant, aux services du personnel du Centre pour
les droits de l'homme et des experts du Comité pour l'élimination de la discrimination raciale
pour conduire ces cours de formation et ateliers.
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Recommandation générale XI concernant les non-ressortissants
(quarante-deuxième session, 1993)11

1. La discrimination raciale est définie au paragraphe 1 de l'article premier de la Convention
internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale. Le paragraphe 2
du même article indique que cette définition ne s'applique pas aux mesures prises par un État
partie, ayant pour effet d'établir des distinctions entre les ressortissants et les non-ressortissants.
Le paragraphe 3 précise le paragraphe 2 en déclarant qu'en ce qui concerne les non-ressortissants,
les États parties ne doivent pas prendre de dispositions discriminatoires à l'égard d'une nationalité
particulière.

2. Le Comité a noté qu'à certaines occasions, le paragraphe 2 de l'article premier a été
interprété comme dégageant les États parties de toute obligation de fournir des informations
sur les lois relatives aux étrangers. Le Comité affirme par conséquent que les États parties ont
l'obligation de fournir des renseignements complets sur les lois en question et leur application.

3. Le Comité affirme en outre que le paragraphe 2 de l'article premier ne saurait être interprété
de manière à porter atteinte de quelque façon que ce soit aux droits et aux libertés reconnus et
énoncés dans d'autres instruments, en particulier la Déclaration universelle des droits de
l'homme, le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et le Pacte
international relatif aux droits civils et politiques.

Recommandation générale XII concernant les États successeurs
(quarante-deuxième session, 1993)12

Le Comité pour l'élimination de la discrimination raciale,

Soulignant l'importance de l'adhésion universelle des États à la Convention internationale
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale,

Considérant l'avènement d'États successeurs résultant de la dissolution d'États,

1. Encourage les États successeurs qui ne l'ont pas encore fait à confirmer au Secrétaire
général, en tant que dépositaire de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les
formes de discrimination raciale, qu'ils continuent d'être liés par les obligations découlant de
la Convention si les États prédécesseurs étaient parties à la Convention;

2. Invite les États successeurs qui ne l'ont pas encore fait à adhérer à la Convention
internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale si les États
prédécesseurs n'étaient pas parties à la Convention;

3. Invite les États successeurs à étudier la nécessité de faire la déclaration
conformément au paragraphe 1 de l'article 14 de la Convention internationale sur l'élimination
de toutes les formes de discrimination raciale, par laquelle ils reconnaissent la compétence
du Comité pour l'élimination de la discrimination raciale pour recevoir et examiner des
communications émanant de personnes.



CERD/C/365/Rev.1
page 11

Recommandation générale XIII concernant la formation des responsables de l'application des lois
à la protection des droits de l'homme (quarante-deuxième session, 1993)13

1. Le paragraphe 1 de l'article 2 de la Convention internationale sur l'élimination de toutes
les formes de discrimination raciale dispose que les États parties s'engagent à faire en sorte que
toutes les autorités publiques et les institutions publiques, nationales et locales, ne se livrent à
aucune pratique de discrimination raciale; les États parties se sont, en outre, engagés à garantir à
chacun, sans distinction de race, de couleur ou d'origine nationale ou ethnique, les droits énoncés
à l'article 5 de la Convention.

2. Le respect de ces obligations dépend dans une très large mesure des responsables nationaux
de l'application des lois qui exercent des pouvoirs de police, en particulier des pouvoirs de
détention et d'arrestation, et de la mesure dans laquelle ils sont informés des obligations
contractées par leur État au titre de la Convention. Les responsables de l'application des lois
devraient recevoir une formation approfondie qui leur permette, dans l'exécution de
leurs fonctions, de respecter et de protéger la dignité humaine et de défendre et faire respecter les
droits de l'homme de tous sans distinction de race, de couleur ou d'origine nationale ou ethnique.

3. En ce qui concerne l'application de l'article 7 de la Convention, le Comité engage les États
parties à évaluer et à améliorer la formation des responsables de l'application des lois afin que
les normes établies par la Convention ainsi que le Code de conduite pour les responsables de
l'application des lois (1979) soient intégralement appliqués. Ils devraient par ailleurs faire figurer
dans leurs rapports périodiques des renseignements à ce sujet.

Recommandation générale XIV concernant le paragraphe 1 de l'article premier de la Convention
(quarante-deuxième session, 1993)14

1. La non-discrimination ainsi que l'égalité devant la loi et l'égale protection de la loi sans
distinction constituent un principe fondamental en matière de protection des droits de l'homme.
Le Comité tient à appeler l'attention des États parties sur certains éléments de la définition
de la discrimination raciale donnée au paragraphe 1 de l'article premier de la Convention
internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale. Il lui apparaît que,
dans la version anglaise, les termes "based on" n'ont pas un sens différent des termes "on the
grounds of" utilisés au septième alinéa du préambule. Toute distinction est contraire à la
Convention si elle a pour objet ou pour effet de porter atteinte à certains  droits ou à certaines
libertés. Cela est confirmé par l'obligation faite aux États parties à l'alinéa c) du paragraphe 1
de l'article 2 d'annuler toute loi et toute disposition réglementaire ayant pour effet de créer la
discrimination raciale ou de la perpétuer.

2. Le Comité fait observer qu'un traitement différencié ne constitue pas un acte de
discrimination si, comparés aux objectifs et aux buts de la Convention, les critères de
différenciation sont légitimes ou conformes aux dispositions du paragraphe 4 de l'article premier
de la Convention. En examinant les critères qui auront pu être appliqués, le Comité prendra acte
que certaines mesures peuvent avoir plusieurs objectifs. Pour savoir si une mesure a un effet
contraire à la Convention, il se demandera si elle a une conséquence distincte abusive sur un
groupe différent par la race, la couleur, l'ascendance ou l'origine nationale ou ethnique.
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3. Le paragraphe 1 de l'article premier de la Convention vise également les domaines
politique, économique, social et culturel et les droits et libertés correspondants sont énoncés
à l'article 5.

Recommandation générale XV concernant l'article 4 de la Convention
(quarante-deuxième session, 1993)15

1. Au moment de l'adoption de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les
formes de discrimination raciale, l'article 4 était considéré comme une disposition capitale dans
la lutte contre la discrimination raciale. À cette époque, on craignait beaucoup une renaissance
des idéologies autoritaires. L'interdiction de la diffusion d'idées fondées sur la supériorité
raciale et d'activités organisées susceptibles d'inciter à la violence raciale était jugée à juste
titre essentielle. Depuis lors, le Comité a reçu des preuves de violences organisées fondées sur
l'origine ethnique et l'exploitation politique de différences ethniques. C'est pourquoi l'application
de l'article 4 revêt une importance accrue.

2. Le Comité rappelle sa Recommandation générale VII dans laquelle il a expliqué que
les prescriptions de l'article 4 sont impératives. Pour y satisfaire, les États parties doivent
non seulement promulguer des lois appropriées mais aussi s'assurer qu'elles sont effectivement
appliquées. Étant donné que les menaces et les actes de violence raciale mènent aisément
à d'autres actes de même nature et créent une atmosphère d'hostilité, une intervention prompte est
indispensable pour satisfaire à l'obligation d'agir efficacement.

3. En vertu de l'alinéa a) de l'article 4, les États parties sont tenus de punir quatre catégories
de délits : i) la diffusion d'idées fondées sur la supériorité ou la haine raciale; ii) l'incitation à la
discrimination raciale; iii) les actes de violence dirigés contre toute race ou tout groupe de
personnes d'une autre couleur ou d'une autre origine ethnique; iv) l'assistance à des activités
de cette nature.

4. Le Comité est d'avis que l'interdiction de la diffusion de toute idée fondée sur la supériorité
ou la haine raciale est compatible avec le droit à la liberté d'opinion et d'expression, tel qu'il est
énoncé dans la Déclaration universelle des droits de l'homme (art. 19) et rappelé à l'alinéa viii) du
paragraphe d) de l'article 5 de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes
de discrimination raciale. Le rapport entre ce droit et l'article 4 est indiqué dans l'article
lui-même. Son exercice comporte pour tout citoyen les devoirs et les responsabilités spéciaux
précisés au paragraphe 2 de l'article 29 de la Déclaration universelle, notamment l'interdiction
de diffuser des idées racistes, qui revêt une importance particulière. Le Comité appelle en outre
l'attention des États parties sur l'article 20 du Pacte international relatif aux droits civils et
politiques, qui stipule que tout appel à la haine nationale, raciale ou religieuse qui constitue
une incitation à la discrimination, à l'hostilité ou à la violence est interdit par la loi.

5. L'alinéa a) de l'article 4 prévoit que les États parties déclarent punissable par la loi
le financement d'activités racistes, ce qui, de l'avis du Comité, inclut toutes les activités
mentionnées au paragraphe 3 ci-dessus, c'est-à-dire les activités motivées par des différences
ethniques et raciales. Le Comité engage les États parties à vérifier si leur législation nationale
et son application sont conformes à cette prescription.
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6. Certains États ont affirmé que leur système juridique ne permettait pas de déclarer une
organisation illégale avant que ses membres aient poussé ou incité à la discrimination raciale.
Le Comité est d'avis qu'en vertu de l'alinéa b) de l'article 4, ces États doivent s'attacher davantage
à agir le plus promptement possible à l'encontre de ces organisations. Ils doivent déclarer
illégales et interdire les organisations ainsi que les activités de propagande organisées de
cette nature. La participation à ces organisations doit être également considérée comme
un délit punissable.

7. L'alinéa c) de l'article 4 précise les obligations des autorités publiques. Ce paragraphe
s'impose aux autorités publiques à tous les niveaux de l'administration, y compris à celui des
municipalités. Le Comité est d'avis que les États parties doivent s'assurer qu'elles respectent
ces obligations et fournir des renseignements à ce sujet.

Recommandation générale XVI concernant l'application de l'article 9 de la Convention
(quarante-deuxième session, 1993)16

1. L'article 9 de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de
discrimination raciale dispose que les États parties s'engagent à présenter au Secrétaire général de
l'ONU, pour examen par le Comité, des rapports sur les mesures qu'ils ont prises et qui donnent
effet aux dispositions de la Convention.

2. Au sujet de cette obligation faite aux États parties, le Comité a constaté qu'il est arrivé
que des rapports traitent de situations intéressant d'autres États.

3. Le Comité tient donc à rappeler aux États parties les dispositions de l'article 9 de la
Convention concernant le contenu de leurs rapports tout en leur signalant l'article 11, qui est
la seule procédure dont ils disposent pour appeler l'attention du Comité sur des situations qui leur
donnent à penser que d'autres États n'appliquent pas les dispositions de la Convention.

Recommandation générale XVII concernant la création d'organismes nationaux pour faciliter
l'application de la Convention (quarante-deuxième session, 1993)17

Le Comité pour l'élimination de la discrimination raciale,

Considérant la pratique des États parties concernant l'application de la Convention
internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale,

Convaincu de la nécessité de continuer à encourager la création d'organismes nationaux
pour faciliter l'application de la Convention,

Soulignant la nécessité de renforcer encore l'application de la Convention,

1. Recommande que les États parties, compte tenu, mutatis mutandis, des Principes
concernant le statut des institutions nationales figurant en annexe à la résolution 1992/54
du 3 mars 1992 de la Commission des droits de l'homme, créent des commissions nationales
ou d'autres organismes appropriés entre autres pour atteindre les objectifs suivants :
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a) Promouvoir le respect sans aucune discrimination de la jouissance des droits de
l'homme, tels qu'ils sont expressément énoncés à l'article 5 de la Convention internationale
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale;

b) Examiner les politiques gouvernementales concernant la protection contre la
discrimination raciale;

c) S'assurer de la conformité de la législation avec les dispositions de la Convention;

d) Informer le public sur les obligations des États parties découlant de la Convention;

e) Assister le gouvernement dans l'élaboration des rapports à présenter au Comité pour
l'élimination de la discrimination raciale;

2. Recommande également que, lorsque de telles commissions sont créées, elles soient
associées à l'établissement des rapports et éventuellement fassent partie des délégations des
gouvernements afin de favoriser le dialogue entre le Comité et l'État partie concerné.

Recommandation générale XVIII concernant la création d'un tribunal international
chargé de poursuivre les auteurs présumés de crimes contre l'humanité
(quarante-quatrième session, 1994)18

Le Comité pour l'élimination de la discrimination raciale,

Alarmé par le nombre croissant de massacres et d'atrocités à motivation raciale et ethnique
commis dans différentes régions du monde,

Convaincu que l'impunité des auteurs est un facteur qui contribue pour beaucoup à la
perpétration et à la répétition de ces crimes,

Convaincu de la nécessité de créer au plus tôt un tribunal international généralement
compétent pour connaître du génocide, des crimes contre l'humanité et des infractions graves
aux Conventions de Genève de 1949 et aux Protocoles additionnels de 1977 y relatifs,

Prenant en considération les travaux déjà réalisés sur cette question par la Commission
du droit international et les encouragements que l'Assemblée générale lui a adressés à cet égard
dans sa résolution 48/31 du 9 décembre 1993,

Prenant également en considération la résolution 872 (1993) du Conseil de sécurité
du 25 mai 1993 portant création d'un tribunal international dans le but de juger les personnes
présumées responsables de violations graves du droit humanitaire international commises sur
le territoire de l'ex-Yougoslavie,

1. Estime qu'il faudrait créer de toute urgence un tribunal international généralement
compétent pour connaître du génocide, des crimes contre l'humanité, y compris du meurtre,
de l'extermination, de l'asservissement, de la déportation, de l'emprisonnement, de la torture,
du viol, des persécutions commis pour des raisons politiques, raciales ou religieuses, et des autres
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actes inhumains commis à l'encontre de toute population civile, ainsi que des infractions graves
aux Conventions de Genève de 1949 et aux Protocoles additionnels de 1977 y relatifs;

2. Prie instamment le Secrétaire général de porter la présente recommandation à
l'attention des instances et organes compétents des Nations Unies, y compris du Conseil de
sécurité;

3. Demande au Haut-Commissaire aux droits de l'homme de veiller à ce que le Centre
pour les droits de l'homme collecte systématiquement toutes les informations pertinentes
se rapportant aux crimes visés au paragraphe 1, de façon à pouvoir les mettre rapidement
à la disposition du tribunal international dès qu'il sera créé.

Recommandation générale XIX concernant l'article 3 de la Convention
(quarante-septième session, 1995)19

1. Le Comité pour l'élimination de la discrimination raciale appelle l'attention des États
parties sur la formulation de l'article 3, selon lequel les États parties s'engagent à prévenir,
à interdire et à éliminer toutes les pratiques de ségrégation raciale et d'apartheid sur les territoires
relevant de leur juridiction. La référence à l'apartheid peut avoir visé exclusivement l'Afrique
du Sud, mais l'article, tel qu'il a été adopté, interdit toute forme de ségrégation raciale dans tous
les pays.

2. Le Comité considère que l'obligation d'éliminer toutes les pratiques de cette nature inclut
l'obligation d'éliminer les conséquences des pratiques adoptées ou tolérées par des
gouvernements précédents de l'État partie, ou imposées par des forces extérieures à l'État partie.

3. Le Comité constate que si une situation de ségrégation raciale complète ou partielle peut,
dans certains pays, avoir été créée par les politiques gouvernementales, une situation de
ségrégation partielle peut également être le résultat non intentionnel d'actions de personnes
privées. Dans de nombreuses villes, les différences de revenu entre les groupes sociaux influent
sur la répartition des habitants par quartiers et ces différences se conjuguent parfois aux
différences de race, de couleur, d'ascendance et d'origine nationale ou ethnique, de sorte que les
habitants peuvent être victimes d'un certain ostracisme et que les personnes subissent une forme
de discrimination dans laquelle les motifs raciaux se combinent à d'autres motifs.

4. En conséquence, le Comité affirme qu'une situation de ségrégation raciale peut également
survenir sans que les autorités en aient pris l'initiative ou y contribuent directement. Il invite les
États parties à contrôler toutes les tendances susceptibles de provoquer la ségrégation raciale,
à œuvrer pour éliminer toutes les conséquences négatives qui en découlent, et à décrire toute
action de ce type dans leurs rapports périodiques.

Recommandation générale XX concernant l'article 5 de la Convention
(quarante-huitième session, 1996)20

1. L'article 5 de la Convention énonce l'obligation pour les États parties de garantir la
jouissance des droits et libertés civils, politiques, économiques, sociaux et culturels sans
discrimination raciale. Il conviendrait de noter que les droits et libertés mentionnés à l'article 5
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ne constituent pas une liste exhaustive. En tête de ces droits et libertés figurent ceux qui
découlent de la Charte des Nations Unies et de la Déclaration universelle des droits de l'homme,
comme le rappelle le préambule de la Convention. La plupart de ces droits ont été développés
dans les Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme. Les États parties sont donc tenus
de reconnaître les droits de l'homme et d'en protéger la jouissance, mais la façon dont ces
obligations se traduisent dans l'ordre juridique interne peut varier d'un État partie à l'autre.
L'article 5 de la Convention, s'il demande la garantie que les droits de l'homme s'exercent à l'abri
de toute discrimination raciale, ne crée pas en soi de droits civils, politiques, économiques,
sociaux ou culturels, mais suppose l'existence et la reconnaissance de ces droits. La Convention
fait obligation aux États d'interdire et d'éliminer la discrimination raciale dans la jouissance de
ces droits de l'homme.

2. Si un État impose à l'exercice de l'un des droits énumérés à l'article 5 de la Convention
une restriction qui s'applique en apparence à toutes les personnes relevant de sa juridiction, il doit
veiller à ce que cette restriction ne soit, ni dans son objet ni dans son effet, incompatible avec
l'article premier de la Convention en tant qu'il fait partie intégrante des normes internationales
relatives aux droits de l'homme. Pour déterminer ce qu'il en est, le Comité est tenu de s'informer
plus avant afin de s'assurer qu'une restriction de cet ordre n'entraîne pas de discrimination raciale.

3. Nombre de droits et libertés mentionnés à l'article 5, tel que le droit à l'égalité de traitement
devant les tribunaux, intéressent toutes les personnes vivant dans un État donné; mais d'autres,
tels que le droit de participer aux élections, de voter et de se porter candidat appartiennent aux
citoyens.

4. Il est recommandé aux États parties de faire rapport sur la mise en œuvre sans
discrimination de chacun des droits et libertés visés à l'article 5.

5. Un État partie doit assurer la protection des droits et libertés visés à l'article 5 et de tous
droits similaires. Cette protection peut être assurée de différentes manières, que ce soit par
le canal des institutions publiques ou des activités d'institutions privées. En tout état de cause,
il est fait obligation à l'État partie concerné de veiller à la mise en œuvre effective de la
Convention et de faire rapport à ce sujet au titre de l'article 9 de la Convention. Au cas où des
institutions privées influent sur l'exercice des droits ou sur les chances offertes, l'État partie doit
s'assurer que cela n'a ni pour objet ni pour effet d'opérer ou de perpétuer une discrimination
raciale.

Recommandation générale XXI concernant le droit à l'autodétermination
(quarante-huitième session, 1996)21

1. Le Comité note que les groupes ou minorités ethniques ou religieuses mentionnent
fréquemment le droit à l'autodétermination comme fondement de la revendication d'un droit
à la sécession. À cet égard, le Comité souhaite exprimer les opinions ci-après.

2. Le principe du droit à l'autodétermination des peuples est un principe fondamental du droit
international. Il est consacré à l'Article premier de la Charte des Nations Unies, à l'article premier
du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et à l'article premier du
Pacte international relatif aux droits civils et politiques, ainsi que dans d'autres instruments
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internationaux relatifs aux droits de l'homme. Le Pacte international relatif aux droits civils et
politiques consacre le droit des peuples à l'autodétermination, outre le droit qu'ont les minorités
ethniques, religieuses ou linguistiques de jouir de leur propre culture, de professer et pratiquer
leur propre religion et d'employer leur propre langue.

3. Le Comité souligne que, selon la Déclaration relative aux principes du droit international
touchant les relations amicales et la coopération entre les États conformément à la Charte des
Nations Unies, approuvée par l'Assemblée générale des Nations Unies dans sa
résolution 2625 (XXV) du 24 octobre 1970, les États ont le devoir de promouvoir le droit à
l'autodétermination des peuples. Néanmoins, l'application du principe de l'autodétermination
suppose que chaque État encourage, par une action conjointe et individuelle, le respect et la mise
en œuvre universels des droits de l'homme et des libertés fondamentales conformément à la
Charte des Nations Unies. À cet égard, le Comité appelle l'attention des gouvernements sur
la Déclaration des droits des personnes appartenant à des minorités nationales ou ethniques,
religieuses et linguistiques, adoptée par l'Assemblée générale dans sa résolution 47/135
du 18 décembre 1992.

4. En ce qui concerne l'autodétermination des peuples, deux aspects doivent être distingués.
Le droit à l'autodétermination comporte un aspect intérieur, qui est le droit de tous les peuples
de poursuivre librement leur développement économique, social et culturel sans ingérence
extérieure. À cet égard, il existe un lien avec le droit de tout citoyen de prendre part à la conduite
des affaires publiques à tous les échelons, conformément au paragraphe c) de l'article 5 de
la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale.
En conséquence, les gouvernements doivent représenter l'ensemble de la population, sans
distinction de race, de couleur, d'origine ou d'appartenance nationale ou ethnique. L'aspect
extérieur de l'autodétermination est que tous les peuples ont le droit de déterminer librement
leur statut politique et leur place dans la communauté internationale sur la base du principe de
l'égalité des droits et ainsi que l'illustrent la libération des peuples du colonialisme et
l'interdiction de la soumission des peuples à la sujétion, la domination et l'exploitation
étrangères.

5. Afin de respecter pleinement les droits de tous les peuples au sein d'un État,
les gouvernements sont de nouveau invités à adhérer aux instruments internationaux relatifs aux
droits de l'homme et à les appliquer pleinement, en particulier la Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale. Le souci de la protection des droits
individuels, sans discrimination fondée sur des motifs raciaux, ethniques, tribaux, religieux ou
autres, doit guider les politiques des gouvernements. Conformément à l'article 2 de la Convention
internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale et aux dispositions
d'autres instruments internationaux pertinents, les gouvernements devraient être sensibles aux
droits des personnes appartenant à des groupes ethniques, en particulier à leur droit de mener une
vie digne, de préserver leur culture, de bénéficier d'une part équitable des fruits de la croissance
nationale et de jouer leur rôle dans l'administration des pays dont elles sont des citoyens.
Les gouvernements devraient également envisager, dans leurs cadres constitutionnels respectifs,
de reconnaître aux personnes appartenant à des groupes ethniques ou linguistiques constitués de
leurs citoyens, si cela est approprié, le droit de se livrer à toute activité intéressant
particulièrement la préservation de l'identité de ces personnes ou de ces groupes.
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6. Le Comité souligne que, conformément à la Déclaration sur les relations amicales, aucune
de ses initiatives ne doit être interprétée comme autorisant ou encourageant une action
quelconque de nature à porter atteinte, en tout ou en partie, à l'intégrité territoriale ou à l'unité
politique d'États souverains et indépendants qui se conduisent de façon conforme au principe
de l'égalité de droits et de l'autodétermination des peuples et sont dotés d'un gouvernement
représentant l'ensemble de la population du territoire, sans distinction de race, de croyance ou
de couleur. De l'avis du Comité, le droit international ne reconnaît pas de droit général des
peuples de déclarer unilatéralement faire sécession par rapport à un État. À cet égard, le Comité
adhère aux opinions exprimées dans l'Agenda pour la paix (par. 17 et suiv.), à savoir que toute
fragmentation d'États risque de nuire à la protection des droits de l'homme, ainsi qu'à la
préservation de la paix et de la sécurité. Cela n'exclut pas cependant la possibilité de conclure des
arrangements par libre accord entre toutes les parties concernées.

Recommandation générale XXII concernant les réfugiés et les personnes déplacées
(quarante-neuvième session, 1996)22

Le Comité pour l'élimination de la discrimination raciale,

Conscient du fait que, dans de nombreuses parties du monde, des conflits transfrontières
militaires, non militaires et/ou interethniques ont provoqué des flux massifs de réfugiés et le
déplacement de personnes sur la base de critères ethniques,

Considérant que la Déclaration universelle des droits de l'homme et la Convention sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale proclament que tous les êtres humains
naissent libres et égaux en dignité et en droits et que chacun peut se prévaloir de tous les droits et
de toutes les libertés proclamés dans lesdits instruments, sans distinction aucune, notamment de
race, de couleur, d'ascendance ou d'origine nationale ou ethnique,

Rappelant la Convention de 1951 et le Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés,
lesquels constituent le principal fondement du système international pour la protection des
réfugiés en général,

1. Appelle l'attention des États parties sur l'article 5 de la Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale ainsi que sur sa recommandation
générale XX (48) relative à l'article 5, et réaffirme que la Convention fait obligation aux États
parties d'interdire et d'éliminer la discrimination raciale dans la jouissance des droits et libertés
civils, politiques, économiques, sociaux et culturels;

2. Souligne à cet égard que :

a) Tous les réfugiés et personnes déplacées susmentionnés ont le droit de retourner
librement dans leurs foyers d'origine en toute sécurité;

b) Les États parties sont tenus de veiller à ce que le retour des réfugiés et personnes
déplacées susmentionnés soit librement consenti et de respecter le principe du non-refoulement et
de la non-expulsion des réfugiés;
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c) Tous les réfugiés et personnes déplacées susmentionnés ont, une fois de retour dans
leurs foyers d'origine, le droit de se voir restituer les biens dont ils ont été dépouillés au cours du
conflit et d'être dûment indemnisés pour ceux qui ne peuvent leur être restitués. Tout engagement
pris ou déclaration faite sous la contrainte en ce qui concerne ces biens est nul et non avenu;

d) Tous les réfugiés et personnes déplacées ont, une fois de retour dans leurs foyers
d'origine, le droit de participer pleinement et à égalité aux affaires publiques à tous les niveaux,
d'avoir accès à égalité aux services publics et de recevoir une aide à la réadaptation.

Recommandation générale XXIII concernant les droits des populations autochtones
(cinquante et unième session, 1997)23

1. Dans la pratique du Comité pour l'élimination de la discrimination raciale, notamment à
l'occasion de son examen des rapports présentés par les États parties conformément à l'article 9
de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale,
la situation des populations autochtones a toujours fait l'objet d'une attention et d'une
préoccupation particulières. Depuis toujours, le Comité n'a cessé d'affirmer que la discrimination
envers les populations autochtones entrait dans le champ d'application de la Convention et que
tous les moyens appropriés devraient être mis en œuvre pour lutter contre cette discrimination
et l'éliminer.

2. Notant que l'Assemblée générale a proclamé la Décennie internationale des populations
autochtones du monde à partir du 10 décembre 1994, le Comité réaffirme que les dispositions
de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale
s'appliquent aux populations autochtones.

3. Le Comité est conscient du fait que, dans de nombreuses régions du monde, les populations
autochtones ont été l'objet de discrimination, qu'elles continuent de l'être, et qu'elles ont été
privées de leurs droits de l'homme et de leurs libertés fondamentales, notamment qu'elles ont
perdu leurs terres et leurs ressources aux mains des colons, des sociétés commerciales et des
entreprises d'État. Aujourd'hui comme par le passé, la préservation de leur culture et de leur
identité historique est menacée.

4. Le Comité demande en particulier aux États parties :

a) De reconnaître que la culture, l'histoire, la langue et le mode de vie propres des
populations autochtones enrichissent l'identité culturelle d'un État, de les respecter en tant
que telles, et de promouvoir leur préservation;

b) De veiller à ce que les membres des populations autochtones soient libres et égaux en
dignité et en droit et ne fassent l'objet d'aucune discrimination, notamment la discrimination
fondée sur l'origine ou l'identité autochtone;

c) D'offrir aux populations autochtones un environnement se prêtant à un
développement économique et social durable, qui soit compatible avec leurs caractéristiques
culturelles;
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d) De veiller à ce que les membres des populations autochtones jouissent de droits
égaux en ce qui concerne la participation effective à la vie publique et qu'aucune décision
directement liée à leurs droits et à leurs intérêts ne soit prise sans leur consentement informé;

e) De veiller à ce que les collectivités autochtones puissent exercer leurs droits
d'observer et de revitaliser leurs traditions culturelles et leurs coutumes, ainsi que de préserver
et d'utiliser leurs langues.

5. Le Comité demande tout spécialement aux États parties de reconnaître et de protéger
le droit des populations autochtones de posséder, de mettre en valeur, de contrôler et d'utiliser
leurs terres, leurs ressources et leurs territoires communaux et, lorsqu'ils ont été privés des terres
et territoires qui, traditionnellement, leur appartenaient ou, sinon, qu'ils habitaient ou utilisaient,
sans leur consentement libre et informé, de prendre des mesures pour que ces terres et ces
territoires leur soient rendus. Ce n'est que dans les cas où il est factuellement impossible de
le faire que le droit à la restitution devrait être remplacé par le droit à une indemnisation juste,
équitable et rapide. Cette indemnisation devrait, dans la mesure du possible, se faire sous forme
de terres et de territoires.

6. Le Comité demande en outre aux États parties dont les territoires comptent des populations
autochtones de faire figurer dans leurs rapports périodiques tous les renseignements voulus
sur la situation de ces populations, compte tenu de toutes les dispositions pertinentes
de la Convention.

Recommandation générale XXIV concernant l'article premier de la Convention
(cinquante-cinquième session, 1999)24

1. Le Comité souligne que, conformément à la définition donnée au paragraphe 1 de
l'article premier de la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale,
la Convention englobe toutes les personnes qui font partie de races ou de groupes nationaux ou
ethniques différents ou de populations autochtones. Il est indispensable, pour permettre au
Comité d'examiner dûment les rapports périodiques des États parties, que ceux-ci lui fournissent
dans toute la mesure possible des renseignements sur la présence de pareils groupes sur leur
territoire.

2. Il ressort des rapports périodiques présentés au Comité en vertu de l'article 9 de la
Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale et
d'autres renseignements reçus par le Comité qu'un certain nombre d'États parties font état de
la présence sur leur territoire de certains groupes nationaux ou ethniques ou de populations
autochtones, sans mentionner la présence d'autres groupes. Certains critères devraient être
appliqués de manière uniforme à tous les groupes, en particulier le nombre des intéressés et
le fait qu'ils sont d'une race, couleur, ascendance ou origine nationale ou ethnique différentes
de celles de la majorité de la population ou d'autres groupes composant celle-ci.

3. Certains États parties, qui ne recueillent pas des données concernant l'origine ethnique
ou nationale de leurs ressortissants ou d'autres personnes vivant sur leur territoire, décident à leur
propre convenance quels sont les groupes qui constituent des groupes ethniques ou des
populations autochtones à reconnaître et à traiter comme tels. Pour le Comité, il existe une norme
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internationale concernant les droits spécifiques des personnes appartenant à de tels groupes,
norme qui va de pair avec les normes généralement reconnues concernant l'égalité des droits
de tous et la non-discrimination, notamment les normes énoncées dans la Convention
internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale. Parallèlement,
le Comité appelle l'attention des États parties sur le fait que l'application de critères différents
pour la détermination des groupes ethniques ou des populations autochtones, qui amène
à reconnaître certains d'entre eux et à refuser d'en reconnaître d'autres, peut aboutir à traiter
différemment les divers groupes qui composent la population vivant dans le pays.

4. Le Comité rappelle la recommandation générale IV qu'il a adoptée à sa huitième session
de 1973 et le paragraphe 8 des principes directeurs concernant la présentation et la teneur
des rapports à présenter par les États parties en application du paragraphe 1 de l'article 9 de
la Convention (CERD/C/70/Rev.3), qui invite les États parties à s'efforcer de donner dans leurs
rapports périodiques des renseignements pertinents concernant la composition démographique
de leur population, eu égard aux dispositions de l'article premier de la Convention, c'est-à-dire,
le cas échéant, des renseignements concernant la race, la couleur, l'ascendance ou l'origine
nationale ou ethnique.

Recommandation générale XXV concernant la dimension sexiste de la discrimination raciale
(cinquante-sixième session, 2000)25

1. Le Comité note que la discrimination raciale n'affecte pas toujours pareillement ou de
la même manière les hommes et les femmes. Dans certaines circonstances, la discrimination
raciale vise seulement ou essentiellement les femmes ou a des effets différents ou d'un degré
différent sur les femmes que sur les hommes. Une telle discrimination raciale échappe souvent
à la détection s'il n'y a aucune prise en considération ou reconnaissance explicite des disparités
que présente le vécu des hommes et des femmes dans la sphère de la vie publique aussi bien que
privée.

2. Certaines formes de discrimination raciale peuvent être dirigées spécifiquement contre
les femmes en tant que femmes, par exemple les violences sexuelles commises en détention
ou en temps de conflit armé sur la personne de femmes appartenant à des groupes raciaux
ou ethniques particuliers; la stérilisation forcée de femmes autochtones; les abus perpétrés
à l'encontre de travailleuses du secteur informel ou d'employés domestiques travaillant à
l'étranger, par leurs employeurs. Certaines des conséquences de la discrimination raciale peuvent
affecter essentiellement ou uniquement les femmes, par exemple une grossesse résultant d'un viol
motivé par un préjugé racial. Dans certaines sociétés, les femmes victimes d'un tel viol risquent
de surcroît d'être frappées d'ostracisme. Les femmes peuvent en outre pâtir d'un accès insuffisant
aux mécanismes de recours ou de plainte contre la discrimination raciale du fait d'obstacles liés
à leur sexe, tels qu'un biais antifemmes dans le système juridique ou une discrimination à l'égard
des femmes dans le domaine de la vie privée.

3. Constatant que certaines formes de discrimination raciale font sentir leurs effets
exclusivement et spécifiquement sur les femmes, dans ses travaux le Comité s'emploiera à tenir
compte des facteurs ou problèmes liés au sexe susceptibles d'être en corrélation avec la
discrimination raciale. Le Comité pense que pour ce faire il ne peut que bénéficier de la
définition, en collaboration avec les États parties, d'une démarche plus systématique et cohérente
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s'agissant d'évaluer et de surveiller la discrimination raciale à l'encontre des femmes ainsi que
les désavantages, obstacles et difficultés tenant à la race, à la couleur, à l'ascendance, ou à
l'origine nationale ou ethnique, auxquels se heurtent les femmes pour réaliser et exercer
pleinement leurs droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels.

4. En conséquence, le Comité entend s'employer énergiquement à intégrer une perspective et
un élément analytique sexospécifiques et à encourager l'emploi d'une terminologie non sexiste
dans ses travaux de session consacrés à l'examen des formes de discrimination raciale, à savoir
pendant l'examen des rapports présentés par les États parties, dans les conclusions, dans le cadre
des mécanismes d'alerte avancée et des procédures d'action urgente et dans les recommandations
générales.

5. Sur le plan méthodologique, pour assurer pleinement la prise en considération de la
dimension sexiste de la discrimination raciale, le Comité fera une place dans ses travaux de
session à l'analyse des liens entre sexisme et discrimination raciale, en se montrant
particulièrement attentif aux éléments suivants :

a) Forme et manifestation de la discrimination raciale;

b) Circonstances dans lesquelles se produit la discrimination raciale;

c) Conséquences de la discrimination raciale;

d) Existence et accessibilité de mécanismes de recours et de plainte contre
la discrimination raciale.

6. Constatant que bien souvent les rapports présentés par les États parties ne contiennent pas,
ou pas assez, de renseignements précis sur la manière dont la Convention est appliquée en faveur
des femmes, les États parties sont invités à exposer, autant que possible en termes quantitatifs
et qualitatifs, les facteurs intervenant et les difficultés rencontrées dans l'action menée pour
assurer aux femmes l'exercice sur un pied d'égalité, en l'absence de toute discrimination raciale,
des droits consacrés par la Convention. Des données ventilées par race ou origine ethnique puis
désagrégées en fonction du sexe permettraient aux États parties comme au Comité tant de
dépister certaines formes de discrimination raciale à l'égard des femmes qui autrement
passeraient inaperçues ou resteraient sans réponse, que de procéder à des comparaisons et
de prendre des dispositions pour y remédier.

Recommandation générale XXVI concernant l'article 6 de la Convention
(cinquante-sixième session, 2000)26

1. Le Comité pour l'élimination de la discrimination raciale pense que l'on sous-estime
souvent la gravité de l'atteinte que des actes de discrimination raciale ou des insultes raciales
porte à l'opinion que la partie lésée se fait de sa valeur et de sa réputation.

2. Le Comité fait valoir aux États parties, qu'à son sens, le droit pour une personne - consacré
par l'article 6 de la Convention - de demander satisfaction ou réparation juste et adéquate pour
tout dommage dont elle pourrait être victime par suite d'une telle discrimination n'est pas
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forcément réalisé exclusivement par l'imposition d'une sanction à l'auteur de la discrimination.
Les tribunaux et autres autorités compétentes devraient dans le même temps envisager, chaque
fois qu'il y a lieu, d'accorder à la victime une indemnisation financière pour le dommage, matériel
ou moral subi.

Recommandation générale XXVII concernant la discrimination à l'égard des Roms
(cinquante septième session, 2000)27

Le Comité pour l'élimination de la discrimination raciale,

Considérant les communications des États parties à la Convention internationale pour
l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale, les rapports périodiques qu'ils
présentent conformément à l'article 9 de la Convention ainsi que les conclusions adoptées par
le Comité après examen des rapports périodiques des États parties,

Ayant organisé un débat sur le thème de la discrimination à l'égard des Roms et reçu
des contributions de membres du Comité, d'experts d'organismes des Nations Unies et d'autres
organes conventionnels, ainsi que d'organisations régionales,

Ayant également reçu d'organisations non gouvernementales intéressées des contributions,
tant oralement, lors de la réunion informelle à leur intention, que sous forme de renseignements
écrits,

Tenant compte des dispositions de la Convention,

Recommande que les États parties à la Convention, eu égard à leur situation particulière,
adoptent en faveur des membres de communautés roms, entre autres, tout ou partie des mesures
suivantes, s'il y a lieu.

A.  Mesures d'ordre général

1. Réviser et amender la législation, ou en adopter une, au besoin, aux fins d'éliminer toutes
les formes de discrimination raciale à l'égard des Roms ainsi qu'à l'égard des autres personnes
ou groupes, conformément à la Convention.

2. Adopter et mettre en œuvre des stratégies et programmes nationaux et manifester une
volonté politique et exercer un magistère moral sans faille dans le souci d'améliorer la situation
des Roms et de renforcer leur protection contre toute discrimination de la part d'organes publics
ainsi que de tout particulier ou de toute organisation.

3. Respecter les souhaits des Roms quant à l'appellation qu'ils veulent se voir appliquer et
au groupe auquel ils veulent appartenir.

4. Veiller à ce que la législation relative à la nationalité et à la naturalisation n'ait pas un effet
discriminatoire à l'égard des membres des communautés roms.

5. Prendre toutes mesures nécessaires pour éviter toute forme de discrimination à l'égard des
immigrants ou demandeurs d'asile d'origine rom.
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6. Prendre en considération, dans tous les programmes et projets prévus ou mis en œuvre
et toutes les mesures adoptées, la situation des femmes roms, qui sont souvent victimes d'une
double discrimination.

7. Prendre des mesures appropriées pour assurer aux membres des communautés roms
des recours efficaces et faire en sorte que justice soit pleinement et rapidement rendue dans
les affaires concernant des violations de leurs droits et libertés fondamentaux.

8. Définir et promouvoir des modalités appropriées de communication et de dialogue entre
les communautés roms et les autorités centrales et locales.

9. S'employer, en encourageant un véritable dialogue, des consultations ou d'autres moyens
appropriés, à améliorer les relations entre les communautés roms et non roms, en particulier
à l'échelon local, dans le souci de promouvoir la tolérance et de surmonter les préjugés et
stéréotypes négatifs existant d'un côté comme de l'autre, de favoriser les efforts d'ajustement
et d'adaptation et d'éviter la discrimination, et de veiller à ce que tous les individus jouissent
pleinement de leurs droits de l'homme et libertés.

10. Reconnaître que durant la seconde guerre mondiale les communautés roms ont été victimes
de déportation et d'extermination et réfléchir aux moyens de réparer le mal qui leur a été ainsi
fait.

11. Prendre les mesures nécessaires, en coopération avec la société civile, et mettre en route
des projets tendant à développer la culture politique et à inculquer à l'ensemble de la population
un esprit de non-discrimination, de respect d'autrui et de tolérance, en particulier à l'égard
des Roms.

B.  Mesures de protection contre la violence raciale

12. Préserver la sécurité et l'intégrité des Roms, en l'absence de toute discrimination, en
adoptant des mesures propres à prévenir les violences à motivation raciale à leur encontre; veiller
à une prompte intervention de la police, du parquet et des juges aux fins d'enquêter sur de tels
actes et de les réprimer; faire en sorte que les auteurs, qu'il s'agisse d'agents publics ou d'autres
personnes, ne bénéficient d'aucune impunité.

13. Prendre des mesures pour empêcher tout recours illicite à la force par des policiers
à l'encontre de Roms, en particulier en cas d'arrestation ou de détention.

14. Promouvoir des modalités appropriées de communication et de dialogue entre la police et
les communautés et associations roms, dans le souci de prévenir les conflits fondés sur le préjugé
racial et de combattre les actes de violence à motivation raciale contre les membres de ces
communautés, ainsi que contre d'autres personnes.

15. Encourager le recrutement de membres des communautés roms dans la police et les autres
organismes chargés de l'application des lois.



CERD/C/365/Rev.1
page 25

16. Promouvoir une action des États parties et des autres États ou autorités responsables visant
à prévenir dans les zones au sortir d'un conflit la violence contre les membres des communautés
roms et leur déplacement contre leur gré.

C.  Mesures dans le domaine de l'éducation

17. Soutenir l'intégration dans le système éducatif de tous les enfants d'origine rom et œuvrer
à réduire le taux d'abandon scolaire, en particulier des filles roms et coopérer activement avec
les parents, associations et communautés locales roms à cette fin.

18. Prévenir et éviter autant que possible la ségrégation des élèves roms, tout en laissant
ouverte la possibilité d'un enseignement bilingue ou en langue maternelle; à cette fin, s'attacher
à améliorer la qualité de l'enseignement dispensé dans toutes les écoles ainsi qu'à relever le
niveau des résultats scolaires des élèves de la minorité rom, à recruter du personnel scolaire
appartenant aux communautés roms et à promouvoir une éducation interculturelle.

19. Envisager l'adoption de mesures en faveur des enfants roms dans le domaine de l'éducation,
en coopération avec leurs parents.

20. Intervenir avec détermination pour éliminer toute discrimination ou harcèlement à caractère
racial à l'égard des élèves roms.

21. Faire le nécessaire pour instituer un dispositif propre à assurer l'éducation de base des
enfants roms appartenant à des communautés nomades, notamment en les admettant à titre
temporaire dans les écoles locales, en constituant des classes provisoires dans leurs lieux de
campement ou en tirant parti des nouvelles techniques d'enseignement à distance.

22. Veiller à ce que dans leurs programmes, projets et campagnes en rapport avec l'éducation
il soit tenu compte de la situation défavorisée des filles et femmes roms.

23. Prendre des mesures urgentes et soutenues en faveur de la formation d'enseignants,
d'éducateurs et d'assistants choisis parmi les apprenants roms.

24. Oeuvrer à améliorer le dialogue et les communications entre le corps enseignant et les
enfants, communautés et parents roms, en faisant plus souvent appel à des assistants choisis
parmi les Roms.

25. Définir des modalités et dispositifs d'enseignement adaptés aux membres des communautés
roms ayant dépassé l'âge de la scolarisation en vue d'accroître la proportion d'adultes roms
alphabétisés.

26. Incorporer dans les manuels de tous les niveaux des chapitres sur l'histoire et la culture
des Roms et encourager et soutenir la publication et la diffusion de livres et autres documents
imprimés ainsi que la retransmission d'émissions de télévision et de radio, s'il y a lieu, concernant
leur histoire et leur culture, en particulier dans les langues qu'ils parlent.
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D.  Mesures tendant à améliorer les conditions de vie

27. Adopter, ou rendre plus efficace, une législation interdisant la discrimination dans l'emploi
et toutes les pratiques discriminatoires sur le marché de l'emploi visant les membres des
communautés roms, et les protéger contre de telles pratiques.

28. Prendre des mesures spéciales destinées à promouvoir l'emploi des Roms dans
l'administration et les institutions publiques, ainsi que dans les entreprises privées.

29. Adopter et mettre en œuvre, dans la mesure du possible, aux échelons central et local,
des mesures spéciales en faveur des Roms en matière d'emplois publics, notamment dans le cadre
de la passation de contrats publics et d'autres activités entreprises par les pouvoirs publics ou
financées par eux ou par la fourniture aux Roms d'une formation préparant à divers domaines et
métiers.

30. Définir et mettre en œuvre des politiques et projets tendant à éviter la ségrégation des
communautés roms en matière de logement; faire participer les communautés et associations
roms en qualité de partenaires, à côté des autres parties intéressées, à la construction, la réfection
et l'entretien de logements.

31. Intervenir avec fermeté contre toutes pratiques discriminatoires visant les Roms,
principalement de la part des autorités locales et des propriétaires privés, en ce qui concerne
l'acquisition du statut de résident et l'accès au logement; intervenir avec fermeté contre toutes
dispositions locales refusant la résidence aux Roms ou aboutissant à leur expulsion illicite, et
s'abstenir de reléguer les Roms à la périphérie des zones peuplées dans des lieux de campement
isolés et dépourvus d'accès aux soins de santé et autres facilités.

32. Prendre les mesures nécessaires, s'il y a lieu, pour mettre à la disposition des groupes
de Roms nomades et autres gens du voyage des emplacements équipés de toutes les facilités
voulues pour leurs caravanes.

33. Assurer aux Roms l'égalité d'accès aux soins de santé et aux prestations sociales et éliminer
toutes pratiques discriminatoires à leur égard dans ce domaine.

34. Formuler et exécuter des programmes et projets dans le domaine de la santé en faveur
des Roms, principalement des femmes et des enfants, compte tenu de la situation défavorisée qui
est la leur en raison tant de leur pauvreté extrême et de leur faible degré d'instruction que des
différences culturelles; faire participer les associations et communautés roms ainsi que leurs
représentants, en particulier les femmes, à la conception et à la mise en œuvre de programmes
et projets en rapport avec la santé intéressant les groupes roms.

35. Prévenir, éliminer et sanctionner de manière adéquate toute pratique discriminatoire en
matière d'accès des membres des communautés roms à tous les lieux et services à usage public,
notamment les restaurants, hôtels, théâtres et cabarets, discothèques et autres.
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E.  Mesures dans le domaine des médias

36. Oeuvrer, s'il y a lieu, à purger les médias de toutes idées véhiculant la supériorité raciale
ou ethnique, la haine raciale et l'incitation à la discrimination et à la violence à l'égard des Roms,
conformément aux dispositions de la Convention.

37. Favoriser la prise de conscience par les professionnels de tous les médias de la
responsabilité particulière leur incombant de ne pas propager les préjugés et d'éviter de dépeindre
des incidents mettant en cause des individus appartenant à la communauté rom sous un jour
tendant à en rejeter la responsabilité sur l'ensemble de cette communauté.

38. Monter des campagnes éducatives et médiatiques destinées à sensibiliser le public à la vie,
la société et la culture des Roms ainsi qu'à l'importance d'édifier une société intégratrice mais
respectueuse des droits fondamentaux et de l'identité des Roms.

39. Encourager et faciliter l'accès des Roms aux médias - journaux, émissions de télévision,
émissions de radio - et la création de médias roms, ainsi que la formation de journalistes roms.

40. Encourager les médias à se doter d'un dispositif d'autosurveillance, par exemple un code
de conduite à leur intention, tendant à proscrire l'emploi d'expressions à connotation raciale,
discriminatoire ou péjorative.

F.  Mesures concernant la participation à la vie publique

41. Prendre les mesures nécessaires, y compris des dispositions spéciales, pour assurer aux
minorités ou groupes roms l'égalité de chances en matière de participation à l'ensemble des
organes d'État aux échelons central et local.

42. Mettre au point des modalités et structures de consultation avec les partis politiques,
associations et représentants roms, aux échelons central et local, pour l'examen de questions
et l'adoption de décisions relatives à des sujets intéressant les communautés roms.

43. Faire participer les communautés et associations roms et leurs représentants, et ce dès les
premiers stades, à la définition et à la mise en œuvre des politiques et programmes les concernant
et conférer à ces politiques et programmes suffisamment de transparence.

44. Promouvoir une prise de conscience accrue par les membres des communautés roms de la
nécessité de participer plus activement à la vie publique et sociale et de promouvoir leurs intérêts
propres, par exemple en veillant à l'éducation de leurs enfants et en suivant une formation
professionnelle.

45. Organiser des programmes de formation à l'intention des fonctionnaires et représentants
roms, ainsi que des candidats potentiels à ces types de responsabilités, en vue d'améliorer leurs
compétences en matière de politique, de prise de décisions et d'administration publique.
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Le Comité recommande également ce qui suit :

46. Les États parties devraient inclure dans leurs rapports périodiques, sous une forme
appropriée, des données relatives aux communautés roms relevant de leur juridiction, en
particulier des statistiques ventilées par sexe sur la participation des Roms à la vie politique
et sur leur situation économique, sociale et culturelle ainsi que des informations sur la mise
en œuvre de la présente recommandation générale.

47. Les organisations intergouvernementales devraient s'intéresser dans leurs projets de
coopération et d'assistance aux divers États parties, s'il y a lieu, à la situation des communautés
roms et favoriser leur progrès économique, social et culturel.

48. Le Haut-Commissariat aux droits de l'homme devrait se doter d'une structure spécialisée
dans les questions relatives aux Roms.

Le Comité recommande en outre ce qui suit :

49. La Conférence mondiale contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie
et l'intolérance qui y est associée devrait accorder l'attention voulue aux recommandations
ci-dessus, vu que les Roms comptent parmi les communautés les plus défavorisées et les plus
exposées à la discrimination dans le monde contemporain.

II.  DÉCISIONS D'INTÉRÊT GÉNÉRAL

Décision No 1 (XL) concernant les sources d'information du Comité (quarantième session)

En ce qui concerne l'utilisation des renseignements émanant des différentes sources, le
Comité continuera de faire des suggestions et des recommandations d'ordre général fondées sur
l'examen des rapports et des renseignements reçus des États parties, conformément au
paragraphe 2 de l'article 9 de la Convention. Simultanément, pour l'examen des rapports des
États parties, les membres du Comité doivent avoir accès, en leur qualité d'experts indépendants,
à toutes les autres sources d'information gouvernementales et non gouvernementales.

Notes

1 Figurant dans le document A/87/18. Cette recommandation est complétée par les
recommandations générales VII de 1985 et XV de 1993.

2 Figurant dans le document A/87/18.

3 Figurant dans le document A/87/18. Cette recommandation générale, dont l'adoption a été
rendue nécessaire par l'existence de régimes racistes en Afrique australe par le passé, n'a plus de
raison d'être. Elle devrait être remplacée par la recommandation générale XIX de 1995, qui
concerne également l'article 3 de la Convention et la question de la ségrégation dans tous les
pays.
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4 Figurant dans le document A/90/18. Cette recommandation est complétée par les
recommandations générales VIII de 1990 et XXIV de 1999 ainsi que par le paragraphe 8 des
principes directeurs concernant la forme et la teneur des rapports présentés par les États parties
conformément au paragraphe 1 de l'article 9 de la Convention (CERD/C/70/Rev.4).

5 Figurant dans le document A/32/18.

6 Figurant dans le document A/37/18.

7 Figurant dans le document A/40/18. Cette recommandation est liée à la recommandation
générale I de 1972 et complétée par la recommandation générale XV de 1993.

8 Figurant dans le document A/45/18. Cette recommandation est complétée par la
recommandation générale XXIV de 1999.

9 Figurant dans le document A/45/18.

10 Figurant dans le document A/46/18.

11 Figurant dans le document A/48/18.

12 Figurant dans le document A/48/18.

13 Figurant dans le document A/48/18.

14 Figurant dans le document A/48/18.

15 Figurant dans le document A/48/18. Cette recommandation est liée à la recommandation
générale I de 1972 et VII de 1985.

16 Figurant dans le document A/48/18.

17 Figurant dans le document A/48/18.

18 Figurant dans le document A/49/18.

19 Figurant dans le document A/50/18. Cette recommandation est liée à la recommandation
générale III de 1972.

20 Figurant dans le document A/51/18. La recommandation est complétée par la recommandation
générale XXII de 1996.

21 Figurant dans le document A/51/18.

22 Figurant dans le document A/51/18.

23 Figurant dans le document A/52/18.
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24 Figurant dans le document A/54/18. Cette recommandation est liée à la recommandation
générale IV de 1973 et VIII de 1990.

25 Figurant dans le document A/55/18.

26 Figurant dans le document A/55/18.

27 Figurant dans le document A/55/18.
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